
FAITS DIVERS
La mère de Ryan a été identifiée
La mère du petit Ryan, cet enfant d’envi-
ron trois ans retrouvé seul le 26 juin
dans un fast-food parisien, a été locali-
sée, jeudi 5 juillet, à Casablanca
(Maroc). Les enquêteurs de la Brigade
de protection des mineurs ont pu l’identi-
fier grâce aux témoignages des proches
de l’environnement familial du petit gar-
çon. De nationalité marocaine et âgée de
34 ans, la mère de Ryan vivait en France
depuis une dizaine d’années. Elle devrait
être entendue prochainement.

SOCIAL
Les cheminots contre
le service minimum
Les fédérations syndicales de cheminots
ont menacé le gouvernement d’un
« conflit » si le droit de grève était atta-
qué par le projet de loi sur le service
minimum, qui devrait être examiné le
17 juillet par le Sénat. Dans une déclara-
tion commune rendue publique, jeudi
5 juillet, la CGT, Sud-Rail, la CFDT, FO,
la CFTC, l’UNSA, la CFE-CGC et la
Fgaac (agents de conduite) « réaffirment
que le droit de grève n’est pas négociable »
et que toute atteinte à ce principe « amè-
nerait à une réaction immédiate et unitai-
re ». Elles estiment que le projet d’obliger
les salariés à se déclarer 48 heures avant
le déclenchement de la grève constitue
une « atteinte caractérisée à l’exercice indi-
viduel du droit de grève ».

ÉDUCATION
Les bourses universitaires
revalorisées de 2,5 %
Les bourses universitaires vont être reva-
lorisées à hauteur de 2,5 % pour la ren-
trée 2007 au lieu de 1,5 % prévu, a annon-
cé, jeudi 5 juillet, le ministère de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche.
Cette hausse, la plus importante depuis
cinq ans, devrait concerner les 500 000
étudiants boursiers. – (AFP)

Mme Dati a défendu « un projet qui
renoue avec une loi pénale
dissuasive ». Robert Badinter le
juge « potentiellement dangereux »

Aucun de ses prédécesseurs ne l’avait
fait, depuis plus d’un siècle. Le président
de la République a assisté, jeudi 5 juillet,
en compagnie de la ministre de la justice
Rachida Dati, à l’audience d’installation
du nouveau premier président de la cour
d’appel de Paris, Jean-Claude Magendie.
Ce fut l’occasion, pour Nicolas Sarkozy,
de recevoir l’hommage de la haute magis-
trature. « C’est un moment exception-
nel », a souligné le procureur général de
Paris, Laurent Le Mesle, ancien
conseiller pour la justice de Jacques
Chirac à l’Elysée. « Le message que vous
adressez (…) est que la République res-
pecte et considère ses magistrats. » Tour-
nant son regard vers le nouveau prési-
dent, M. Le Mesle a ajouté : « Je suis
libre, comme je l’ai toujours été dans les
postes que j’ai occupés, dans le poste où
je suis aujourd’hui. »
Pour sa part, le nouveau premier prési-
dent de la Cour d’appel a estimé que la
présence du président « témoigne de
l’ambition de réformer en profondeur la
justice pour qu’elle accède enfin au sta-
tut d’une institution respectée ». Appe-
lant à « un grand dépoussiérage »,
M. Magendie a également évoqué la ques-
tion de la responsabilité des magistrats.

Le Sénat adopte
la loi créant
les peines planchers
pour les récidivistes

ELÉPHANTEAUX ou jeunes lions, toute
une génération d’élus socialistes se consu-
ment dans l’attente. Deux défaites prési-
dentielles, en 2002 et 2007, les ont privé
de ministères et les condamne encore
aujourd’hui à jouer les seconds rôles dans
le parti. Pis, les éléphants qui opèrent
aujourd’hui un repli stratégique dans les
organes de direction du PS regardent déli-
bérément par-dessus leurs épaules en se
tournant vers une génération, moins
connue, de trentenaires ou de jeunes qua-
dras, au nom du « renouvellement ».

François Hollande a promu Benoît
Hamon, 40 ans, député européen, dans le
rôle de porte-parole ; des jeunes fabiu-
siens et strauss-kahniens, prenant les siè-
ges laissés par leurs mentors au bureau
national, ont créé un club informel. Du

coup, quinze élus ont lancé le 4 juillet un
appel à une rénovation « exigeante et sincè-
re » dont ils ne veulent pas faire les frais.
« L’immobilisme demeure la tentationdomi-
nante, écrivent-ils. Le processus engagé par
la direction n’est pas à la hauteur. » Parmi
les signataires, qui se réuniront une pre-
mière fois le 20 juillet, figurent les députés
GaëtanGorce, Manuel Valls, Arnaud Mon-
tebourg,Patrick Bloche, ChristopheCares-
che, Christian Paul et quelques nouveaux
venus comme Guillaume Garot, 41 ans, élu
le 17 juin dans la Mayenne.

Mais la plupart n’en sont pas à leur pre-
mier tentative de rénovation, loin de là. En
1997,plusieurs d’entre eux, dontMM. Gor-
ce et Montebourg, avaient créé le groupe
« Rako » – du nom d’un restaurant pro-
chede l’Assemblée.En 2002,après la défai-

teprésidentielle, ArnaudMontebourg, Vin-
cent Peillon, et, dans un premier temps,
Julien Dray, avaient créé dans le même
esprit le courant Nouveau Parti socialiste
(NPS) pour permettre à la jeune garde de
s’imposer. Peine perdue. Jusqu’ici, toutes
ces tentatives ont échoué. « On ne peut pas
assurer uneperpétuité en politique, se désole
M. Gorce. Dans tous les autres pays euro-
péens, le renouvellement se fait assez naturel-
lement. Chez nous, il ne se passe jamais
rien. » « Rendez-vous compte, il y a encore
des fabiusiens et des jospiniens qui se réunis-
sent et qui écrivent ! », ironise Manuel
Valls, qui fut pourtant le porte-parole de
Lionel Jospin à Matignon jusqu’en 2002.

Atterrée, cette génération voit la droite
présenter de nouveaux visages quand elle,
au PS, piétine et s’épuise dans les joutes

internes depuis dix ans déjà. Rocardiens
hier, fabiusiens, hollandais, plus récem-
ment royalistes, ils ont taté de tous les cou-
rants, rejoint toutes les écuries. Les repro-
chespleuvent sur François Hollande. Mais
beaucoupreconnaissentque la responsabi-
lité incombe à… Lionel Jospin, quand, en
2000, après le départ de Dominique
Strauss-Kahn, il rappelle au gouverne-
ment les plus capés, Laurent Fabius et
JackLanget rate le tournantdurenouvelle-
ment au pouvoir, comme dans le parti. Le
23 juin, au conseil national du PS, Manuel
Valls avait prévu de conclure son interven-
tion à la tribune ainsi : « Il n’y a aucune
fatalité, nous ne sommes pas condamnés à
être les éternels seconds ! »

« Le socialisme municipal »
Des mots qu’il choisira finalement d’es-

camoter, mais inscrits dans l’esprit de
nombre d’élus qui voient s’éloigner cha-
que jour un peu plus la perspective de s’im-
poser aux avant-postes. Pour certains, la
tentation de se replier sur les responsabili-
tés et les mandats locaux, « le socialisme
municipal » comme on dit au PS, s’accen-
tue. Pour d’autres, comme Vincent
Peillon, qui se tient pour le moment pru-
demment à l’écart de l’initiative des quinze
députés, la question du renouvellement
est un « piège ». NPS, qui a strictement
reproduit les batailles d’appareil de ses
aînés, est aujourd’hui à bout de souffle et
M. Peillon voudrait « dépasser » la ques-
tion des courants pour « rassembler le plus
largement possible ». « La direction va jouer
le rajeunissement contre le renouvelle-
ment », redoute Gaëtan Gorce. Qui ajoute
dans un soupir : « J’ai adhéré à l’âge de 16
ans, alors quand on me taxe d’impatience, ça
me fait sourir. » a

I. M.
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M. Fabius avait caressé la tentation de
briguer la direction générale du FMI en
2000 avant de revenir dans la politique.
Il a pour handicap d’avoir voté non à la
Constitution européenne ce qui compli-
querait son soutien par les capitales euro-
péennes. La candidature de M. Strauss-
Kahn, qui se trouvait à l’étranger vendre-
di 6 juillet matin et n’a pu être joint,
serait plus consensuelle en Europe.
« C’est une rumeur surréaliste et sans dou-
te mal intentionnée qui vise à déstabiliser le
PS », déclare son bras droit Jean-Christo-
phe Cambadélis.

Cette offensive de l’Elysée intervient
alors que la participation pressentie d’un

autre éléphant du PS, Jack Lang, à la Com-
mission de réforme de la Constitution
française a suscité une vive polémique
avec le président du groupe socialiste de
l’Assemblée nationale Jean-Marc Ayrault.

Ce dernier a indiqué à Jack Lang qu’il
se mettrait dans ce cas en marge du grou-
pe. Dans une lettre rendue publique jeudi,
M. Lang lui rétorque qu’il boycottera les
réunions du groupe PS de l’Assemblée –
« aussi longtemps, précise-t-il à son inter-
locuteur, que tu le présideras avec de telles
méthodes ». « Le Parti socialiste, mon parti
autant que le tien, traverse une crise grave,
poursuit M. Lang. Elle est au-delà de la
politique. Elle est d’abord humaine. Le man-
que de respect à l’égard des personnes le
mine profondément. »

Au niveau international, la partie du
FMI n’est pas gagnée pour la France. Ni
M. Köhler, devenu président de l’Allema-
gne, ni MM. Rato et Wolfowitz, président
de la Banque mondiale n’ont achevé leur
mandat. Ils étaient tous des hommes poli-
tiques. Les institutions internationales
pourraient vouloir éviter de tels parachu-
tages au profit de personnalités plus tech-
niques. Pays latino-américains ou asiati-
ques et la quasi-totalité des ONG deman-
dent que le conseil d’administration du
FMI ait désormais le choix entre plu-
sieurs candidats et que le critère de com-
pétence l’emporte sur celui de la nationa-
lité. a

Alain Faujas, Arnaud Leparmentier
et Isabelle Mandraud

France

I ls les avaient jusque-là toujours
repoussées. Les sénateurs ont adopté
les peines planchers, dans la nuit de

jeudi 5 juillet. Promis de longue date par
Nicolas Sarkozy, premier texte de la légis-
lature, le projet de loi sur la récidive des
majeurs et des mineurs, présenté en
urgence, fera l’objet d’une seule lecture.
Le gouvernement souhaite un vote
conforme de l’Assemblée nationale, qui
l’examinera à partir du 17 juillet.

Au nom des victimes, mais aussi du
« mandat clair » donné par les Français
au président de la République, la ministre
de la justice a défendu « un projet qui
renoue avec une loi pénale dissuasive ».
Selon Rachida Dati, « nous devons apporter
une réponse ferme à cette France exaspérée
dont l’obsession est une demande
légitime de sécurité et de tranquil-
lité ».

La garde des sceaux a cepen-
dant dû surmonter la contradic-
tion majeure d’un projet quali-
fié par le socialiste Robert
Badinter d’« inefficace et poten-
tiellement dangereux ».

La promesse politique était
celle des peines automatiques,
impossiblesà instaureren raisonduprinci-
pe constitutionnel d’individualisation des
peines. Le gouvernement doit aussi prédi-
reune efficaciténouvelle – la récidive « exi-
ge un véritable effort d’innovation », a affir-
mé Mme Dati – alors que les précédentes
loisvotéespar lamême majorité, en décem-
bre 2005 puis en mars 2007, n’ont pas été
évaluées. La ministre n’a pas rendu public
le rapport de la commission de suivi de la
récidive mise en place par son prédéces-
seur, qui a rendu le 8 juin un avis négatif
sur les peines planchers.

Leprincipal amendementde lacommis-
sion des loisdu Sénat a ainsi été retiré à l’is-
sue d’un débat confus. Le texte prévoit
qu’à la deuxième récidive seules des
« garanties exceptionnelles » avancées par

le délinquant pourront permettre au juge
de déroger à la peine plancher. Ces
« garanties exceptionnelles », non définies,
sont propres à introduire une automaticité
de la peine. Le rapporteur, François Zoc-
chetto (Union centriste), voulait donc y
ajouter les circonstances de l’infraction et
la personnalité de son auteur, qui sont les
deux fondementsde lamotivation desdéci-
sions judiciaires.

« La Cour de cassation ne contrôle pas les
garanties. Le juge du fond appréciera », a
précisé la ministre en refusant l’amende-
ment. « Le législateur pèse sur les juges pour
qu’ils prononcent la peine qu’il estime conve-
nable », a critiqué M. Badinter. « Il faut
que les juges soient raisonnables, aussi ! », a
répondu Jean-Jacques Hyest (UMP), le
président de la commission des lois.

Bien que le projet vise l’emprisonne-
ment des « délinquants endurcis »,
Mme Dati a déploré « ces caricatures qui, à
partir d’une vision mécanique, ont fait dire
que la loi aurait pour effet d’augmenter le

nombre de détenus ». Les séna-
teurs ont noté qu’en matière de
crimes le texte ne servira à rien :
les verdicts des cours d’assises
sont très supérieurs aux peines
minimales prévues. En revan-
che, l’impact de la loi « sera
incontestable en matière correc-
tionnelle », a relevé M. Zoc-
chetto. Pour les délits courants
punissables de 3 ans de prison,

les peines moyennes prononcées se mon-
tent à 5,7 mois. La peine minimale sera
d’un an.

« Tony Blair avait dit qu’il fallait être dur
avec le crime et dur avec les causes du crime.
Vous avez oublié le deuxième de ces termes
indissociables », a critiqué M. Badinter.
« Nous savons que le foyer de la récidive, c’est
la maison d’arrêt surpeuplée », a poursuivi
l’ancien garde des sceaux. « L’inverse de la
récidive, c’est la réinsertion réussie. » Le ter-
rain est préparé pour le débat sur la loi
pénitentiaire, annoncé pour l’automne.
« Quand laprisoncontribuera à la restructu-
rationde l’individu, elle sera de nature à limi-
ter la récidive », a affirmé Jean-René Lecerf
(UMP). a

Nathalie Guibert

Pour sa première confrontation par-
lementaire, jeudi 5 juillet au
Sénat, la nouvelle garde des

sceaux, Rachida Dati, s’est appliquée à
ne pas commettre d’impairs. Dûment
chaperonnée par le secrétaire d’Etat
chargé des relations avec le Parlement,
Roger Karoutchi, ancien sénateur
(UMP) des Hauts-de-Seine, elle s’est
scrupuleusement conformée aux usages
de la « Haute Assemblée ».

Excepté quand, évoquant les actes
répréhensibles commis par des mineurs,
le terme de « conneries » lui est spontané-
ment venu à la bouche. Elle s’est alors
empressée de signifier avec un mouve-
ment des doigts qu’il fallait assortir de
guillemets l’expression – retirée du
compte rendu analytique de la séance.

C’est à peu près le seul moment de la
journée où elle s’est écartée des clous.
Accueillie avec bienveillance par l’oppo-
sition – l’ancien garde des sceaux Robert
Badinter (PS, Hauts-de-Seine) lui a
exprimé sa « sympathie », voyant dans
cette accession à la chancellerie « un
symbole de l’intégration républicaine » –,
Mme Dati a été littéralement couvée par

sa majorité. Outre M. Karoutchi, qui sié-
gera toute la journée à ses côtés pour lui
distiller ses conseils, le rapporteur et le
président de la commission des lois argu-
mentent chacune de leurs réponses aux
demandes de l’opposition. La ministre,
soulagée du devoir d’explication, n’a
dans la plupart des cas qu’à exprimer le
« même avis ».

Sur les bancs de l’UMP, on ne lui
ménage pas les encouragements : des
« très bien », « parfait » ponctuent cha-
cune de ses interventions, aussi laconi-
ques soient-elles.

Quand l’affaire se complique quelque
peu, comme sur une série d’amende-
ments portant sur un même article, ses
conseillers lui tendent une à une des
notes, qu’elle se contente de lire, en s’em-
brouillant légèrement.

« C’est normal. Ce n’est pas facile pour
qui n’est pas habitué à la procédure parle-
mentaire, note avec indulgence Jean-Pier-
re Sueur (PS, Loiret). Le problème, c’est
qu’elle est en service commandé et qu’elle
est obligée de défendre un texte auquel il
n’est pas sûr qu’elle-même croit. » a

Patrick Roger

L’Elysée envisage M. Fabius ou M. Strauss-Kahn au FMI

Mme Dati déplore
« ces caricatures
qui ont fait dire
que la loi aurait
pour effet
d’augmenter
le nombre
de détenus »

M. Sarkozy présent lors de
l’installation de M. Magendie

La ministre de la justice Rachida Dati a présenté, le 5 juillet au Sénat, son projet de loi contre la récidive des mineurs et des majeurs.
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Les premiers pas de Rachida Dati
chaperonnée par Roger Karoutchi

PARTI SOCIALISTE QUINZE DÉPUTÉS LANCENT UN APPEL « À LA RÉNOVATION DU PS »

Une génération d’élus socialistes se désespèrent au fil des présidentielles perdues
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